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Le Département de la Mayenne s’engage dans la mise en œuvre d’actions 
territoriales afin de permettre l’insertion sociale et professionnelle des publics 
fragilisés. Le développement d’une plateforme mobilité adaptée et coordonnée 
à l’échelle départementale s’inscrit pleinement dans cette perspective. 
La plateforme mobilité est un dispositif unique qui regroupe les partenaires 
de la mobilité sur le territoire de la Mayenne. Elle a pour objectif de permettre 
aux publics en insertion d’acquérir une plus grande autonomie dans leurs 
déplacements et de faciliter leurs démarches sociales et vers l’emploi. 
La plateforme mobilité est portée par le Conseil départemental qui en est le 
pilote, l’animateur et le financeur, mobilisant pour ce faire, des crédits  de 
l’Union Européenne. Le Département s’appuie sur un réseau de partenaires 
locaux pour proposer une offre diffuse, harmonisée et innovante en réponse 
aux besoins de mobilité, et permettre le retour à l’emploi des publics en 
insertion.

Qu’est-ce que 
la plateforme 
mobilité ?
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Le centre de 
ressources 

Action menée par Inalta formation.
Le Centre de ressources permet, tant pour les 
usagers que les professionnels, de travailler à 
la recherche de solutions de mobilité pérennes 
et adaptées à leurs besoins.

Le conseil au public 

Le centre de ressources propose de disposer :
 de permanences téléphoniques et physiques ;
 de rendez-vous spécialisés ;
 d’ateliers collectifs. 

Toute demande d’aide financière supérieure à 350 € doit faire l’objet d’un rendez vous 
auprès d’un conseiller mobilité du Centre de ressources.
 
POUR QUI ?

 Bénéficiaires du Revenu de solidarité active (RSA).
  Demandeurs d’emploi, et plus particulièrement ceux de longue durée ou ceux en 

préparation de sortie d’incarcération, inscrits à Pôle emploi.
 Jeunes de moins de 26 ans suivis par un professionnel.
  Personnes en contrat dans une Structure d’insertion par l’activité économique (SIAE).
 Travailleurs précaires (quotient familial inférieur à 800).
 Demandeurs d’emploi engagés en parcours «REGION FORMATION»

QUOI ?
1.  Des permanences téléphoniques et physiques :
•  présentation de l’offre des transports en commun, l’offre spécifique de la plateforme 

mobilité ;
• orientation des publics vers les professionnels experts et les dispositifs adaptés ; 
• réponses aux questions autour des demandes d’aides financières ;
• prises de rendez-vous avec l’un des conseillers mobilité ; 
• inscriptions aux ateliers mobilité…

Les outils de la 
plateforme mobilité
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L’accompagnement des professionnels

POUR QUI ?
  Travailleurs sociaux, responsables territoriaux d’insertion, conseillers en économie 
sociale et familiale et éducateurs du Conseil départemental de la Mayenne. 

  Conseillers Pôle emploi, PLIE, Mission locale, Cap emploi.
  Animateurs de Structures d’insertion par l’activité économique (SIAE).
  Tout professionnel d’une structure publique ou privée intervenant dans le domaine de 
la mobilité et de l’insertion sociale et professionnelle. 

Les professionnels peuvent prendre contact avec les conseillers mobilité du Centre de 
ressources pour :

  découvrir les actions mobilité proposées sur le département ; 
  suivre les dossiers des usagers ;
  s’inscrire aux ateliers.

COMMENT ?
 Par téléphone : 02 43 66 68 82 (Permanences chaque matin)
 Par courriel : mobilite53@gmail.com 
 En accueil physique  

•  Laval : Plateforme mobilité - Centre d’affaires Crossadière - 41 rue Crossardière ;
•  Hors Laval : Centres départementaux de la solidarité et leurs antennes (demandez la 

fiche des horaires et coordonnées).

1/ Pour les aides supérieures à 350 €, prendre contact avec le Centre de ressources 
(cf. p. 5) pour étude de la situation au regard du besoin, du projet et du volet financier.

  Les conseillers mobilité établissent les dossiers de demandes d’aides financières. 
  Une expertise sur devis ou sur véhicule sera sollicitée pour les achats et les réparations

2/ Pour les aides inférieures à 350 €, se rapprocher de son référent de parcours.

2.  Des rendez-vous spécialisés : 
• questionnements autour de la mobilité ; 
• accompagnement dans les démarches ; 
• solutions en matière de mobilité ; 
• demandes d’aides financières ; 
• inscription aux ateliers mobilité…

3.  Des ateliers collectifs pour : 
• travailler sur une thématique particulière ; 
• découvrir de nouveaux modes de déplacements ;
•  participer à des ateliers mutualisés avec les partenaires de la plateforme mobilité…  

COÛT ? 
Pas de participation financière de la personne, le dispositif est pris en charge par le 
Conseil départemental de la Mayenne. 
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L’évaluation des  
heures de conduite

L’évaluation des heures de conduite avec les auto-écoles du réseau 
ANPER permet de détecter des difficultés d’apprentissage mais 
aussi de proposer une expertise complémentaire dans le cadre d’un 
projet de permis de conduire. 

POUR QUI ?
 Bénéficiaires du RSA.
 Jeunes de 18 à 25 ans éligibles au Fonds d’aide aux jeunes (FAJ).

et pour les situations suivantes : 
• détermination du nombre d’heures de conduite à réaliser ;
• devis avec un nombre d’heures élevé ;
• étude du besoin d’un complément d’heures.

COMMENT ?
1.  Le référent de parcours ou le conseiller mobilité étudie la situation et le besoin.
2.  Le référent de parcours ou le conseiller mobilité fait une prescription et renseigne 
la fiche correspondante. 
3. L’association contacte la personne pour établir un rendez-vous.

QUOI ?
L’évaluation des heures de conduite dure environ une heure et est effectuée sur 
véhicule. Elle se fait selon les critères suivants :

 l’expérience de la conduite ;
 la connaissance du véhicule ;
 l’attitude à l’égard de l’apprentissage et de la sécurité ;
 l’habilité ;
 la compréhension et la mémoire ;
 la perception ;
 l’émotivité.

COÛT ?
Pas de participation financière de la personne ; le dispositif est pris en charge 
par le Conseil départemental de la Mayenne. 

Action menée par les auto-écoles du réseau ANPER 
(Association nationale de promotion de l’éducation routière)
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L’auto-école sociale est à destination des personnes en insertion qui 
rencontrent des difficultés d’apprentissage et qui ne peuvent pas 
intégrer une auto-école traditionnelle. 

POUR QUI ?       
 Bénéficiaires du RSA présentant des difficultés d’apprentissage.
  J eunes de moins de 26 ans en Garantie jeunes, en chantier d’insertion, en PACEA.
  Jeunes suivis par les services de la protection de l’enfance du Conseil 

départemental.

COMMENT ? 
1.  Le référent de parcours ou le conseiller mobilité étudie la situation et le besoin.
2.  Le référent de parcours ou le conseiller mobilité fait une prescription et renseigne 
la fiche correspondante. 
3.  La demande est étudiée pour une pré-validation avant l’information collective
organisée par l’auto-école sociale.
4.  Durant ce temps, le formateur propose aux candidats de passer une évaluation
pour le code ou la conduite avant de valider ou non l’entrée sur l’auto-école sociale.
5.  L’auto-école sociale contacte la personne.
      Le critère financier n’entre pas en compte pour intégrer le dispositif.
         Les personnes qui ont perdu leur permis B ne peuvent pas intégrer l’auto-école.

QUOI ?
Deux formations :

 au code de la route 
 à la conduite

L’auto-école sociale

Action menée par Conduite & Co

COÛTS ?
Dispositif pris en charge par le Conseil dpartemental de la Mayenne avec une 
participation financière demandée à la personne : 

 forfait code : 150 €
 forfait conduite : 475 €
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Le service de mise 
à disposition
de véhicules

POUR QUI ?
 Bénéficiaires du Revenu de solidarité active (RSA).
 Demandeurs d’emploi de longue durée inscrits à Pôle emploi.
  Demandeurs d’emploi de catégorie 4 (préparation sortie d’incarcération) inscrits à Pôle 

emploi.
 Jeunes de moins de 26 ans suivis par un professionnel.
 Personnes en contrat de travail précaire (CUI, intérim, CDD < 3 mois…).
 Demandeurs d’emploi engagés en parcours «REGION FORMATION»

et pour les situations suivantes : 
•  entretiens de recherche d’emploi dans le cadre d’un accompagnement 

professionnel ; 
•  entretiens de recrutement emploi et formation professionnelle ;
•  trajets domicile-travail (les véhicules mis à disposition ne peuvent en aucun cas 

servir de véhicule de travail) ;
•  trajets domicile-formation ;
•  rendez-vous liés à une démarche juridique, administrative ou de santé.

COMMENT ?
1.  Le référent de parcours ou le conseiller mobilité étudie la situation et le besoin.
2.  Le référent de parcours ou le conseiller mobilité fait une prescription et renseigne 
la fiche correspondante. 
3. L’association contacte la personne pour établir un rendez-vous.

QUOI ?
 360 jours consécutifs maximum.
 Fournir un dépôt de garantie.

COÛT ?
Dispositif pris en charge par le Conseil départemental de la Mayenne avec une 
participation financière demandée à la personne :
• Scooter : 2,50 €/jour - dépôt de garantie : 260 €
• Voiture : 4,50 €/jour - dépôt de garantie : 340 €
• Vélo : 0,50 €/jour - dépôt de garantie : 100 €
• Vélo à assistance électrique : 1,50 €/jour - dépôt de garantie : 300 € 
Une caution de 10% du dépôt de garantie sera également demandée à la charge de la 
personne.

Le service de mise à disposition de véhicules permet aux personnes 
en insertion d’avoir une voiture ou un scooter ou un vélo afin 
d’effectuer leurs démarches sociales et/ou professionnelles. Ce 
dispositif est un outil de la plateforme permettant de répondre à un 
besoin urgent de mobilité. 

Action menée par ETIC 53
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Le transport  
par un bénévole

Ce dispositif permet le transport par un bénévole, dans son véhicule 
personnel, pour des personnes en insertion résidant : 
• Sur le sud du département de la Mayenne (communautés 
de communes du Pays de Craon, de Meslay-Grez et du Pays de 
Château-Gontier) 
• Sur le territoire de la Communauté de communes du Bocage 
Mayennais
•  Sur le territoire de la Communauté de communes du Mont des 
Avaloirs

POUR QUI ?
 Bénéficiaires du RSA.
 Personnes en grande difficulté d’insertion sociale et professionnelle. 
 Demandeurs d’emploi engagés en parcours «REGION FORMATION»

et pour les situations suivantes : 
• entretiens d’embauche ;
• périodes d’essai ;
• convocations à Pôle emploi ;
•  actions financées dans le cadre du programme départemental d’insertion ;
• démarches administrative ;
• démarches liées à la santé ;
• déplacements liées à la problématique familiale.

COMMENT ?
1.  Le référent de parcours ou le conseiller mobilité étudie la situation et le besoin.
2.  Le référent de parcours ou le conseiller mobilité fait une prescription et renseigne 
la fiche correspondante. 
3. L’association contacte la personne pour établir un rendez-vous.

QUOI ?
  Transport individuel accompagné par un bénévole pour des démarches liées à 
l’insertion sociale et/ou professionnelle (entretien, santé, justice…).

  Déplacements ponctuels.
  Utilisation du véhicule personnel du bénévole pour les déplacements depuis 

le domicile de la personne (le bénévole peut attendre la personne pendant son 
rendez-vous).

COÛT ?
Pas de participation financière de la personne ; le dispositif est pris en charge 
par le Conseil départemental de la Mayenne. 

Action menée par Sud Mayenne Précarité, l’EPI du Bocage et RESO’AP
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Action menée par l’Amicale des anciens professionnels de l’automobile (AAPA) 

Le conseil technique de l’AAPA permet d’avoir un avis sur la fiabilité 
d’un véhicule dans le cadre d’une demande d’aide pour l’achat de 
vélo et VAE seulement.

POUR QUI ?
  Bénéficiaires du Revenu de solidarité active (RSA).
  Demandeurs d’emploi de longue durée inscrits à Pôle emploi.
  Demandeurs d’emploi de catégorie 4 (préparation sortie d’incarcération) inscrits 

à Pôle emploi.
  Jeunes de moins de 26 ans suivis par un professionnel.
  Personnes en contrat dans une Structure d’insertion par l’activité économique 

(SIAE).
  Travailleurs précaires (quotient familial inférieur à 800).
 Demandeurs d’emploi engagés en parcours «REGION FORMATION»

COMMENT ?
  Sur demande de l’instructeur dans le cadre d’une aide financière auprès de la 

commission d’attribution des aides liées à la mobilité.

QUOI ?
  Expertise sur documents : analyse sur présentation des devis, contrôle technique, 

carte grise, etc.
  Expertise sur véhicule : obligatoire lors d’une demande d’achat. C’est l’AAPA qui 

prend contact avec le vendeur pour fixer un rendez-vous. 

COÛT ?
Dispositif pris en charge par le Conseil départemental de la Mayenne.

Le conseil technique  
pour l’achat ou la réparation
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La commission d’attribution  
des aides financières

Dispositif mené par la Direction de l’insertion et du logement

 Les financeurs de la commission d’attribution des aides à la mobilité sont :
•  le Conseil départemental (aides du Programme départemental d’Insertion et de l’Emploi et du Fonds 

d’aide aux jeunes) ;
• la Caisse d’allocations familiales de la Mayenne ;
• le Plan local pour l’insertion et l’emploi (PLIE) de Laval agglomération.

  Les autres partenaires membres sont : Pôle emploi, Mission locale, UDCCAS, 
MSA, ADIE, Sud Mayenne Précarité, AAPA.

POUR QUI ?
  Bénéficiaires du Revenu de solidarité active (RSA).
  Demandeurs d’emploi de longue durée ou de catégorie 4 (préparation sortie 

d’incarcération) inscrits à Pôle emploi. Ces personnes doivent être allocataires de la CAF 
de la Mayenne (avoir au moins un enfant à charge et une prestation familiale ou sociale).

  Jeunes de moins de 26 ans suivis par un professionnel.
  Personnes suivies par le PLIE de Laval agglomération.
  Personnes en contrat dans une Structure d’insertion par l’activité économique (SIAE).
 Demandeurs d’emploi engagés en parcours «REGION FORMATION»

QUOI ?
La commission intervient pour des demandes d’aides financières liées à la mobilité. La 
nature et le montant des demandes doivent préalablement être étudiés avec le conseiller 
mobilité (réparations, frais de déplacement, assurances...).
La commission se regroupe chaque mois et statue sur l’attribution d’aides financières liées 
à la mobilité (une procédure d’urgence est possible, sous certaines conditions). 

Avant la sollicitation d’une aide auprès de la commission, une étude de la 
situation (ressources, composition familiale, projets professionnel et/ou social…) 

est nécessaire pour voir si la personne est éligible aux critères des financeurs.
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Le Conseil régional des Pays de la Loire propose une carte de réduction sur les 
trajets effectués dans la région en trains et autocars régionaux ainsi qu’en Intercités 
(hors trains à réservation obligatoire). Elle est nominative et permet de bénéficier 
d’une réduction de 75 %. 

PUBLIC 
  Les demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi (catégories de 1 à 5) et les 

demandeurs d’asile.
  Justifier d’une indemnisation dont le montant est inférieur à 80 % du SMIC brut 

ou bien d’une non indemnisation. 

VALIDITÉ
Cette carte est valable un an pour un 
nombre illimité de voyages. Elle peut 
être renouvelée selon la situation du 
bénéficiaire. 

TARIF 
La carte Mobi est gratuite. 

Le transport 
régional

Carte Mobi

www.paysdelaloire.ter.sncf.fr 

cartemobi@paysdelaloire.fr 
09 69 32 35 11 (prix d’un appel local)

La Région des Pays de la Loire propose un réseau 
de transport express régional (TER) en train et en 
autocars.

Destineo est un site dédié aux transports 
régionaux ; il permet de calculer des 
itinéraires sur la région des Pays de la Loire.

www.destineo.fr

L’offre de transport
Des réseaux de transport sont développés par la Région des Pays de la Loire et 
l’Agglomération lavalloise. L’offre de droit commun doit être prioritairement 
proposée aux usagers avant de mettre en place des actions spécifiques. 

13



Le transport  
en Mayenne

Le réseau interurbain 

18 lignes régulières  
et 5 lignes « express »
Laval <-> Mayenne
Laval <-> Château-Gontier
Laval <-> Ernée 
Laval <-> Craon
Laval <-> Meslay

ANGERS

CHÂTEAUBRIANT

Sablé
Pouance

La Guerche

Segré

Le Lion d'Angers

Landivy

Évron

Saint-Aignan-
sur-Roë

Saint-Pierre-
des-Landes

Montaudin

La Baconnière

Gorron

LAVAL

Martigné-
sur-Mayenne

Renazé

Craon

Cossé-le-vivien

Villaines-
la-Juhel

Sainte-Suzanne-et-Chammes

Bais

Javron-les-
Chapelles

Ernée

Chailland

Vaiges

Jublains

Lassay-les-
Châteaux

Le Ribay

MAYENNE

Olivet

Villiers-
Charlemagne

Andouillé

Meslay-du-Maine

Le Horps

Ballots

Ambrières-
les-Vallées

Grez-en-Bouère

Pré-en-Pail-
Saint-Samson

Saint-Pierre-
des-Nids

Quelaines-
Saint-Gault

CHÂTEAU-GONTIER

La Bazouge-de-Chéméré

116

111 117
110

113

20

20

27

102

103

112
105

107

150

140

108

101

109

118

104

22

Vers Rennes
(TER)

Vers Le Mans
(TER)

Vers Flers
(Cap Orne)

vers Alençon
(Cap Orne)
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Centrale de réservation
Téléphoner à Allo Aléop au 09 69 39 14 14 (du lundi au vendredi de 7h à 20h et 

le samedi de 8h à 12h et de 14h à 17h (hors jours fériés)

www.aleop.paysdelaloire.fr

Inscription gratuite et 
obligatoire avant toute 
réservation. 
Rappel : l’autorisation parentale est 
obligatoire pour les mineurs.

•  au plus tard la veille avant 16h, pour un 
voyage du mardi au samedi ;

•  au plus tard le vendredi avant 16h, pour 
un voyage le lundi.

 Des lignes régulières à la demande
 Une desserte répartie sur 7 zones :

Pays de Craon
Pays de Château-Gontier
Pays de Meslay-Grez
les Coëvrons
Le Mont des Avaloirs
Mayenne Communauté
L’ernée et le Bocage Mayennais

Le transport à la demande Aléop 

GORRON

LANDIVY

ERNÉE

CHAILLAND

VILLAINES

VILLAINES

STE-SUZANNE

LASSAY

LE HORPS

MESLAY-DU-
MAINE

GREZ-EN-
BOUÈRE

BIERNÉ

ÉVRON

MONTSURS

BIAIS

MAYENNE

AMBRIÈRES

LOIRON

COSSÉ-LE-VIVIEN

CRAON
CHÂTEAU-GONTIER

Tarifs pour les réseaux Aleop
 Ticket à l’unité : 2,20 € 
 Carnet de 10 tickets : 17 €
  Le transport est gratuit pour les enfants de moins de 4 ans.

**

* Agglomération 
lavalloise 
(non concernée) 
voir TUL page 9
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Plateforme
de covoiturage

La région Pays de la Loire participe aux frais de covoiturage domicile 
- travail sur les applications suivantes: Klaxit, Blablacar Daily, Karo et 
Mobicoop. Ces plateformes sont dédiées aux trajets domicile travail.

Trajet
domicile - travail
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Tarifs pour les demandeurs d’emploi
Abonnement TEMPO
PUBLIC : demandeurs d’emploi de catégories 1, 2 ou 3 et 
catégories 4 et 5 selon statut, domiciliés sur les communes 
de l’agglomération lavalloise. 
VALIDITÉ : un mois à partir de la date d’achat.
TARIF : 8,70 €/mois (au 1er septembre 2023).

Abonnement TEMPO + 
PUBLIC : demandeurs d’emploi de catégories 1, 2 ou 3 et 
catégories 4 et 5 selon statut, domiciliés sur les communes 
de l’agglomération lavalloise et dont le revenu fiscal moyen 
du foyer est inférieur ou égal à 80% du SMIC. 
VALIDITÉ : un mois à partir de la date d’achat.
TARIF : 2,15 €/mois (au 1er septembre 2023).

Abonnement Jeune Mensuel 
PUBLIC : Jeune de - 26 ans
VALIDITÉ : Un mois à partir de la date d’achat.
TARIF : 16,25 €/mois (au 1er septembre 2020).

Les TUL (Transports urbains lavallois)

 LIGNES RÉGULIÈRES  sur Laval et la première couronne (pour le service du 
dimanche et des jours fériés, seules les lignes E,F,G,H,I,J et 
K sont en service)

 TULIB  service d’artisan taxi qui mène les habitants  
de la deuxième couronne lavalloise  
jusqu’à un arrêt du réseau TUL.

 MOBITUL Transport à la demande (PMR). Géré par Titi Floris, service  
  de transport mà la demande du lundi au samedi de 7h00 à  
  19h pour les personnes à mobilité réduite 

 NOCTUL service de soirée (jusqu’à 23h30).

 VELITUL  vélos et vélos à assistance électrique en libre-service.

Espace TUL  
Galerie commerciale  

« le Saint-Louis »
11, allée  

du Vieux Saint-Louis 
LAVAL

Info TUL
02 43 53 00 00

www.tul-laval.com

D’autres tarifs existent.  
Se renseigner auprès  

des TUL.

Le transport dans 
l’agglomération
lavalloise
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FACILITER LES DÉMARCHES  
AUTOUR DE L’INSERTION ET DE LA MOBILITÉ

Conseil départemental de la Mayenne 
Direction de l’insertion et du logement

2 bis, boulevard Murat – CS 78888 
53030 LAVAL CEDEX

Plateforme mobilité de la Mayenne
Centre d’affaires Crossardière  

41, rue Crossardière
53000 LAVAL
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